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ACT.ES DU .POUVOIR LOÇAL 

-Droits d'enregistrement' et d~ timbr~ 

ARRETE N~ 203 complétant l'arrêté 318 du 25 ini" 
. 1941 portant établissement de l'enregist~elJ!ellt et du 
titrtbr~ (lU T?go, . 

·L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COLÇ>NŒS, 
- CtU!VALlER DE LA Lt010N ·D'HONNEUR::.. 

COMMISSAIRE ·DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

'Vu le décret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du O?mmissaire de la -République au Togo; 

Vu' lè décret du 30 décembre 1912 sur le -régime" financier 
des 'COlonies, notamment en son article 74; " 

Vu l'arrêté nO 318 du 25 juin 1941 poriant établissement 
de l'enregistrement et du timbre. au territoÎre du Tog<? placê 

-sous 'le mandat de la. France;, -. . 
Le- conseil d'ad~fnistration entendu; 
Sous réserve. de Pappro~atian· mÎnistérielfe; 

ARRETE; 

~RTICLE PREMIER. L'arrêté 318 du 25 juin 1941 
portant établissement de l'enregishement et du tim
bre au territoire du Togo est complété comme suit ,

10·- Au Chapitre XII du ~itre 1"' après l'article 204 
ajouter: . 
.' « Régime des assurances contractées en France et 
dal)s lés colonies françaises autres que le territoire du 
Togo. . 

Art. 204. bis, -~. Les contrats d'assurance' passés en 
France ou dans les colonies françaises autres que· le 
territoire du Togo par. des compagnies françaises, 
pour .garantir les valeurs~ou les. biens situés au Terri 
toire et qui ne sont pas soumis aux droits· et taxes 
d'enregistrement au lieu où ils ont été conclus, seront 
:soumis à· une taxe annuelle obligatoire au chef-lieu 
du Territoire où' sont situés les biens ou valèu.rs en 
-cause. Moyennant le paiement decelt" taxe, la forma-. 
·lité de l'enregistrement sera donnée gratis toutes les 
fois qu'elle sera requise. 

D~ns un délai de trois mois à partir de la signaturé 
du contrat les assurés devront présenter une déèlara
tion faisant connaltre la date,· la nature et la durée 
du contrat, l'assureur, le, montant du capital assuré, le . 
montant de la prime et la date fixée pour son paie
ment. " 

Les assurés seront tenus d'acquitter les taxes annùel
les au bureau de: l'enregistr~ment où a été reçue la 
déclaration, dans uri, délai de trois mois à partir de 
l'échéance de la prime unique ou de chaque prime 
:annuelle. 

Le i:léfaut de déclaràtion ou de paiement de", taxes 
dans le délai ci-dessus sera puni d'une amende de 
cinquante francs par mois de· retard », 

/' 20 ~ Après le 66<> du paragraphe 4 du tableau 
no· 3· (actes exempts de formalité) ajouter; 

. « 670 - Les certificats<:ie. vie· délivrés par les au
toritésadmÎnÎstratives et devant servir au paiement·. 
de, indemnités de charges de famille ou d'allocations 
familiales, » . . . 

.,./' 3<' - Après ·Îe 71'1> du paragraphe 3 du tableau 
no ·4 (actes exempts du droit et du visa pour timbres) . 
ajouter: . 

« 770 - Les certificats de vie délivrés· par les au
torités administratives et devant servir au ·payement 
d'indemnités ·de charges de famille ou d'allocations 
familiales. " . 

. 40 --Le paragraphe 3 (actes à· enregistrer 'gra
tis) du tableau·no 3 est complété comme suit,. . . 

,( 80 - Marchés administratifs passés pour la four- .' 
niture des produits taxés « sous réserve. que le marché 
fasse mention de l'acte qui a taxé le produit.» '. 

ART, 2. Le.présent ~rrêté sera enregistré,. commu
niqué et publié partout où besoin sera. :.,

"lLomé, le 7 a"rlI 1942. 
":1r J.. de SAINT.ALARY: 
'1 

Approuvé' par décret -en date da 27 ,!wi lQ42, ·iIl 
sHU;VÛtlnct T. p . .,,0 2,15 'Al't,/I. D. ,du 4 iuin 1942 duJ 

ail - Oll/lIlIss(///,e (e / l'lque ra"çmse. ~ 

r l 
! Sac. Vides 

.~ 

'1·. ARRETE No ·1726 complétant t'ureté 4.464 S. E. du " 
17 décembre 1941 relatif aux sacs l'ides. ,. 

j 
JLE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, . .1 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFllIQUE FHANÇAISÈ, :1 
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, :.1 

Vû !e décret du "25. juin 1940 créant le Haut-Commissariat .~ 
, de J'Afrique française; . ~ 

co~~i:: ~éC~i~l~~e;te~él;:~;r~R~?l d!~ri~:~~~ C~~i~ni~~ .J 
'et ~l, prescrir-e toute mesure destinée il faciliter cetie eXjlol'ta~ " 
t~n; j 

Vu ·Farrêté 4A64 s. p.. du 17 decembre 1941, réglementant "li 
tes mouvements des sacs vides il. Pin.~érleur .de l'Afrique fran
çaise; J 

La çommissÎon permanente du iZonseil "de g:?uve'rn,ement .) 
c\1tenduc j :~ 

1AR~ETE ; 
.~ 

ARTICLE PREMIER. L'article 6 de l'arr@té4,46.1s, E, .1 
du 17 décembre 1941 réglementant les mouvements .1 

·des sacs vides li ·l'intérieur· de l'Afrique française est . J 

complété comme suit; ;..',j
Après le mot jute, aiouter en papier tissé. , 
Le reste sans changement. . 

ART. 2. - Les gouverneurs .des colonies et chefs .J 
de territoires sont, chacun en ce qui le concerne, chàr- ·,1 
gés de· l'exécution du présent arrêté qui sera ·enregis-1 

tré, publié et COmmtlniqUéo:::::u~e0~3b:::n 1:;;;1.,
! 


p, BOISSON, 


Billel. de banque 

ARRETE NO 1732 F./3co(/cem(lltl l'adm;ssiol/· des·' 
billets de la lianqlw d'Etat d!! Moroe et de ta 
banque de l'Algérie. 

Ll" GOUVERNEUR 'GÉ.'lERAL 

HAUT-COMMISSAIRE DE_, L'AFRIQUE l'RANÇAISE 


COMMANDEUR DE- LA LÉGION D'HONNEUR, 


VU le décret du 25 juin 1940, 'créant un Haut-Coml'nis$ariat 
de l:Afrique française; .. 

Vu le déeret du' 29 juin 1901 concédant i\ 1.r hanque de j'A
trIque occidentale son privilège d'émission i 

Vu le' décret du 9 septembre- -1939 rendant applièable aux' 
colonies et territoires sous maildàt français le décret-loi du 
même jour relatif au contrôle des chu:lges, ens~mble les décrets 
modificatifs subséquents et notamment le décret du, 20 mai 
1940.; 
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